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La Commission européenne a adopté en décembre 2006 une
proposition du Parlement européen et du Conseil visant à
déclarer 2008 « Année européenne du dialogue intercul-

turel ». La France, qui assure au deuxième semestre de 2008 la
présidence de l’Union européenne, a des responsabilités majeures
à ce titre : notamment celle d’organiser une grande rencontre de
clôture, qui fasse un bilan des initiatives lancées dans les 27 pays
de l’Union européenne, et se poursuive par l’élaboration de stra-
tégies pour le dialogue interculturel européen dans les années à
venir. Le ministère de la Culture et de la Communication, coordi-
nateur interministériel, et la Cité nationale de l’histoire de l’im-
migration, opérateur, pilotent tout au long de l’année une série de
rencontres, d’expositions, de colloques, d’animations pour concré-
tiser cette notion de dialogue interculturel en France et en Europe.
Les différentes stratégies nationales élaborées à cette occasion par
chaque pays fournissent une première approche de la diversité des
conceptions du dialogue interculturel en Europe. Tandis que la
France privilégie le dialogue avec les cultures issues de l’immigra-
tion, d’autres pays sont plus attentifs à la présence sur leur territoire
de minorités culturelles et linguistiques ou au dialogue interreli-
gieux. En France, le dialogue interculturel ne pourra se faire sans les
héritiers de l’immigration, confrontés à un sentiment d’identité non
prise en compte et à l’absence de perspectives. La priorité accordée
à l’éducation artistique et culturelle par les ministères de la culture
et de l’éducation nationale doit être lue aussi comme un atout pour
fournir à chacun les outils du dialogue interculturel.

Les enjeux du dialogue interculturel
Alors que l’on s’interroge sur la façon dont la diversité culturelle
peut fonder une nouvelle donne des relations culturelles internatio-
nales, on peut sans doute affirmer que le dialogue interculturel est une
première manière de mettre en œuvre la convention pour la protec-
tion et la promotion de la diversité des expressions culturelles de
l’Unesco, intégrée désormais à l’ordre juridique national depuis le
18 mars 2007. Une fois reconnue la diversité comme un fait acquis
et positif, doit succéder  l’action : faire en sorte que les individus
acceptent non seulement l’existence de la culture de l’autre, mais
aussi acceptent de s’en nourrir pour une meilleure cohésion sociale.
La vitalité de la création culturelle et artistique ne peut que tirer parti
de la confrontation et du dialogue avec les autres cultures. Comme
l’a fait remarquer une haute figure de la diversité culturelle à l’Unesco,
Katarina Stenou, de nationalité grecque, la notion de dialogue n’est
étymologiquement pas seulement le fait de parler ensemble, elle est
un discours et un échange par l’autre et pour l’autre. 
Cette idée de dialogue interculturel et sa mise en œuvre renou-
vellent les modèles d’intégration légués par l’histoire, qu’ils soient
anglo-saxon, néerlandais ou français… Ces modèles, qui ont
constitué autant de réponses aux défis posés par les diversités reli-
gieuses, linguistiques, ethniques, autant de façons de lier diversité
et unité, ont aussi montré leurs limites face aux nouvelles migra-

tions de la fin du XXe siècle. Une explication souvent donnée est le
manque de valeurs communes, l’absence d’un minimum concep-
tuel partagé, dont l’organisation du Commonwealth, la figure de la
Nation française, le système néerlandais des trois piliers (verzuiling),
ont été un temps les expressions institutionnelles et symboliques. 
Le dialogue interculturel décale cette vision en posant en prémisse
le dialogue. Le dialogue interculturel postule que dans l’Union euro-
péenne, il convient de multiplier les formes de dialogue pour
qu’émergent à la fois le respect de la diversité de l’un et de l’autre
et le partage d’un minimum de valeurs communes, dont la première
est peut-être la nécessité du dialogue. La devise de l’Union euro-
péenne n’est-elle pas « Unie dans la diversité » ?
Dans l’idéal, le dialogue interculturel serait une aventure individuelle
et collective qui inviterait à ouvrir un espace d’hospitalité à l’Autre,
de telle sorte que l’on pourrait dire avec Paul Ricœur « Soi-même
comme un autre ». Ce travail ne se fait pas sans deuil et sans mémoire
des souffrances. Les effets de confrontation et de domination histo-
rique, sociale, économique contrarient l’exercice de la réciprocité. Il
est permis aussi de s’interroger si, avec l’avènement de la mondiali-
sation, les cultures surplombées par une hypothétique universalité
unificatrice seraient réellement miscibles entre elles. Entre les langues,
de même qu’entre les cultures, quelque chose résiste à la traduc-
tion. Claude Lévi-Strauss ne dit-il pas qu’entre les cultures « il y a
toujours un écart différentiel qui ne peut être comblé »? C’est de cet
écart, de cet entre-deux qu’il est question dans le dialogue intercul-
turel, avec la perspective de mieux appréhender la notion d’inter-
culturalité et d’élaborer les politiques qui pourraient l’encourager.
Ce numéro de Culture et recherche témoigne des réflexions actuelles
sur le dialogue interculturel, dont le séminaire « L’Entre des
cultures » a constitué un temps fort (Royaumont, octobre 2007). Il
montre aussi l’implication du ministère de la Culture et de la
Communication dans la concrétisation de cette ambition. Je tiens
ici à remercier tout particulièrement Benoît Paumier, inspecteur
général des affaires culturelles, délégué au développement et aux
affaires internationales de 2004 à 2007, qui, par son apport intel-
lectuel personnel, a permis d’assurer le passage du concept de
diversité à celui de dialogue interculturel.
Nos politiques culturelles doivent, avec les chercheurs, s’essayer à
penser, en Europe, leur évolution vers de nouveaux paradigmes de
représentation du monde, et intégrer la nécessité de développer les
formes du dialogue interculturel. Ainsi cet espace de l’entre-deux,
partagé entre hospitalité et hostilité, pourrait se faire espace commun.

Christine Albanel
Ministre de la Culture et de la Communication

au dialogue interculturel
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